Institutions & Population

Les Administrations  communales sont les partenaires privilégiés de la Direction  générale  Institutions et Population. 

589 communes  /  collaboration

Avec les communes, la Direction générale Institutions et  Population assure la délivrance des cartes   d’identité électroniques munies des protections les plus modernes. 

Dotée d’une puce électronique,  votre carte  d’identité vous permet désormais  de surfer sur internet et d’établir  votre identité à distance et  même d’apposer  légalement  une signature  digitale sur un document. 

En cas de perte ou de vol de votre carte vous pouver toujours vous adresser  à  un help desk qui fonctionne 24/24 et 7/7.

La direction  organise les élections et veille à leur bon fonctionnement démocratique.

Cela va  de l’adaptation de la législation élèctorale  à la collecte des votes, durant la nuit des élèctions,  jusqu'à  la   diffusion et  la  publication des résultats.  Transparence

Registre national. 

Cette importante banque de donnée contient les informations  légales  pour l’ensemble de la population demeurant sur le territoire Belge. 

Services

Ce dynamisme et cette haute technologie permet à notre pays d’être un des plus avancé, quand à la mise sur  pied d’E-government, porte d’une démocratie au service du citoyen.

Le service du protocole fait également partie de la Direction générale Institutions et Population. Ce Service est chargé du bon déroulement des cerémonies comme par exemple le  mariage  d’un membre de la famille royale ou  notre  fête nationale du  21 juillet. 

